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Texte de la question

M. Franck Riester attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur l'application de la loi n° 2009-974 du 10 août 2009 réaffirmant le principe du repos dominical et
visant à adapter les dérogations à ce principe dans les communes et zones touristiques et thermales ainsi que dans
certaines grandes agglomérations pour les salariés volontaires. Il s'interroge sur le fait que les communes composant
le Val-d'Europe (secteur IV de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée), Bailly-Romainvilliers, Chessy, Coupvray,
Magny-le-Hongre et Serris, ne puissent bénéficier de dérogations au principe de repos dominical, alors même
qu'elles constituent une des premières destinations touristiques européennes et une destination commerciale
majeure, avec plus de 15 millions de visiteurs chaque année au parc de loisirs Disneyland, au centre commercial du
Val-d'Europe, ainsi que dans la multitude d'autres équipements de loisirs ou commerciaux. Aussi, il souhaiterait
savoir s'il est envisagé de faire bénéficier ces cinq communes d'une des dérogations au principe de repos dominical
prévues par la loi.

Texte de la réponse

  Il convient de rappeler qu'il relève de l'initiative du maire de solliciter, auprès du préfet, le classement en
communes d'intérêt touristique ou thermales ou zones touristiques d'affluence exceptionnelle au sens du code du
travail les communes composant le Val-d'Europe (Bailly-Romainvilliers, Chessy, Coupvray, Magny-le-Hongre et
Serris) qui emporte la possibilité pour les commerces de détail d'ouvrir le dimanche. A ce jour, les seules demandes
de classement en zone touristique d'affluence exceptionnelle portées à la connaissance du Gouvernement
concernant les communes composant le Val-d'Europe sont celles effectuées par le maire de Serris. La première,
date de plus de 10 ans. Elle concerne le classement en zone touristique d'affluence exceptionnelle du site « La
Vallée Shopping Village ». Cette zone, dont la caractéristique même est de regrouper des commerces de luxe ou
quasi luxe intégrés à l'offre touristique de Disney, a été classée depuis décembre 2000. Récemment, une demande
d'extension, strictement limitée à l'évolution de l'implantation des commerces de luxe, a été acceptée en octobre
2012. La seconde vise à étendre le classement de la zone « La Vallée Shopping Village » à l'ensemble commercial
Val d'Europe et à ses abords. Le préfet n'y a pas donné une suite favorable au motif que les critères légaux n'étaient
pas remplis. Ce refus de classement a été conforté par le Tribunal administratif de Melun le 4 novembre 2011. Les
demandes de classement en zone touristique doivent faire l'objet d'une instruction dans le cadre du strict respect des
seuls critères prévus par le code du travail et répondre à une réalité économique, démographique et sociale.
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